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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question orale n° 1507

Texte de la question

Mme Julie Sommaruga attire l'attention de M. le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports sur la question
des éducateurs spécialisés. En effet, les éducateurs spécialisés mènent des actions indispensables de
prévention, d'insertion et de socialisation en direction des jeunes et des adultes dans nos quartiers confrontés à
des problématiques spécifiques et prégnantes. Au plus proche du terrain et des difficultés quotidiennes vécues
par bon nombre de nos concitoyens, ils sont par leur travail et leur implication indispensables à notre vivre-
ensemble qui doit être plus que jamais renforcé dans la période particulièrement trouble que nous traversons. Or
force est de constater que certains départements qui ont en charge le financement de la prévention spécialisée
se désengagent de cette compétence départementale, désengagement qui crée de fortes inégalités territoriales
et présente des risques majeurs pour nos quartiers. Aussi, elle souhaite savoir comment le Gouvernement
entend pallier ce désengagement afin d'assurer un égal accès à ce service public pour les habitants de nos
quartiers.

Texte de la réponse

MOYENS DE L'ÉDUCATION SPÉCIALISÉE
M. le président. La parole est à Mme Julie Sommaruga, pour exposer sa question, n°  1507, relative aux
moyens de l'éducation spécialisée.

Mme Julie Sommaruga. Madame la secrétaire d’État, ma question porte sur les éducateurs spécialisés, métier
indispensable pour nos quartiers confrontés à des problématiques spécifiques de plus en plus prégnantes.
Comme vous le savez, les éducateurs spécialisés mènent depuis plus de trente ans des actions essentielles de
prévention, d'insertion et de socialisation en direction des jeunes et des adultes. Au plus proche du terrain et des
difficultés quotidiennes vécues par bon nombre de nos concitoyens, ils sont, par leur travail et leur implication,
indispensables à notre vivre-ensemble.

Cet apport inestimable des éducateurs spécialisés appelle une nécessaire revalorisation de leur profession. En
effet, dans cette période particulièrement trouble où, plus que jamais, le lien social et le vivre-ensemble doivent
être renforcés, les éducateurs spécialisés doivent être soutenus, valorisés et encouragés dans leur difficile
mission, afin de faciliter l'exercice de leur profession et de susciter des vocations.

Or certains départements, lesquels sont pourtant chargés du financement de la prévention spécialisée, se
désengagent de cette compétence. C'est le cas des Hauts-de-Seine. Ce désengagement crée de fortes
inégalités territoriales et présente des risques majeurs pour nos quartiers. Ainsi à Malakoff, ville de ma
circonscription, un poste d'éducateur de rue va être supprimé par le département. Face à cette situation,
comment le Gouvernement entend-il pallier le désengagement de certains départements ? Quelles mesures
prend-il pour valoriser et renforcer les missions des éducateurs spécialisés ?
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M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État chargée de la ville.

Mme Hélène Geoffroy, secrétaire d'État chargée de la ville. Madame la députée, je vous remercie de cette
question. Vous l'avez fort bien dit, la prévention spécialisée connaît aujourd'hui une situation paradoxale. Alors
que nous avons plus que jamais besoin de professionnels qualifiés pour accompagner notre jeunesse, en
particulier dans les quartiers populaires, nombre d'associations de prévention spécialisée connaissent des
baisses importantes de financement par les conseils départementaux. La prévention spécialisée apparaît dans
certains départements comme le parent pauvre de la protection de l'enfance. Elle est parfois considérée comme
une variable d'ajustement, ce que le Gouvernement déplore.

Dans ce contexte, que peut faire l'État ? Avec les ministres Patrick Kanner et Laurence Rossignol, nous avons
rencontré les grands réseaux de la prévention spécialisée. Nous avons élaboré avec eux une convention de
partenariat national visant à renforcer les moyens et les modalités d'intervention de la prévention spécialisée.
Nous veillons à mettre en lumière son utilité sociale et à reconnaître davantage les pratiques éducatives qui sont
développées dans les territoires, les éducateurs de la prévention spécialisée étant les acteurs au contact le plus
proche des jeunes à la dérive, en errance ou en difficulté. Cette convention sera signée dans les prochaines
semaines. Elle a bien sûr été précédée d'échanges avec les grands réseaux d'élus, notamment l'Association
des départements de France.

La loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant, qui a été défendue par ma collègue Laurence
Rossignol, a conforté la place de la prévention spécialisée dans le champ de la protection de l'enfance et a
confié son pilotage au Conseil national de la protection de l'enfance. Par ailleurs, au cours de ces dernières
années, les associations de prévention spécialisée, dont je tiens une nouvelle fois à saluer le travail et
l'implication, ont investi les champs de la prévention de la délinquance et de la radicalisation. Les acteurs de la
prévention spécialisée ont ainsi accepté de participer pleinement à la stratégie nationale de prévention de la
délinquance adoptée en juillet 2013, parce que celle-ci faisait de l'accompagnement individualisé des jeunes les
plus exposés à la délinquance sa priorité. Depuis 2014, les associations se sont également mobilisées aux côtés
des préfets sur le sujet de la réponse publique en matière de prévention de la radicalisation. Avec le nouveau
plan d'action contre la radicalisation et le terrorisme présenté par le Gouvernement le 9 mai dernier, leur
implication va être renforcée, afin de prendre en charge individuellement davantage de jeunes inscrits dans un
processus de radicalisation.

S'agissant des moyens, compte tenu des orientations gouvernementales, le soutien financier de l'État aux
associations de prévention spécialisée sera accru en 2016 à la fois au titre des crédits de la politique de la ville
et au titre des crédits du Fonds interministériel de prévention de la délinquance. Par ailleurs, s'agissant de votre
préoccupation sur la couverture territoriale, il est prévu, dans la convention que j'ai évoquée, de réaliser un état
des lieux exhaustif des financements de la prévention spécialisée par département et par contrat de ville au
cours de l'année 2016, afin de veiller à renforcer les interventions dans les territoires prioritaires. Le groupe de
travail national mis en place par le ministère des familles, de l'enfance et des droits des femmes permettra
notamment d'aborder cette question et publiera au cours de cette année un guide sur la prévention spécialisée.

Ainsi, comme vous pouvez le constater, nous accordons une grande attention à la situation de la prévention
spécialisée et nous entendons consolider ses moyens et ses modalités d'intervention dans une logique
partenariale, tant il nous semble évident qu'elle a un rôle important.

M. le président. La parole est à Mme Julie Sommaruga.

Mme Julie Sommaruga. Madame la secrétaire d’État, je vous remercie de ces annonces, qui sont bien
évidemment rassurantes, et me réjouis de la convention que vous allez signer. Cependant, si les départements
continuent de se désengager en matière de prévention spécialisée, il faudra réfléchir à l'opportunité pour l’État
de prendre le relais en la matière. Il convient d'inciter les départements à mettre un terme le plus rapidement
possible à leur politique de suppression de postes d'éducateurs spécialisés.
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